
 

 PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU « CHAILLERAN »  

 

DATE : Mardi 26 mars 2019 

  

HEURE : De 19h à 20h30  

 

LIEU : Maison de Quartier de Chailly 

  

MEMBRES PRESENTS : Delphine Grandmottet (présidence), Nathalie Fardel, Josette Vaucher, Isabelle 

Henry Werlin, Christophe Ogay (vérificateur des comptes), Sylvain Chabloz, Claude Mottier (PV). 

 

EXCUSE : Bertrand Fardel 

 

Ordre du jour  

 

1- Adoption du PV de l’assemblée générale du 28 juin 2018 

2- Rapport du comité sur les activités 2018 

3- Rapport des comptes, rapport de l’organe du contrôle des comptes  

4- Election des membres de l’association selon statuts 

5- Présentation des objectifs 2019  

6- Présentation et votation du budget 2019  

7- Divers  

 

1. Adoption du PV de l’assemblée générale du 28 juin 2018  

 

Le PV est adopté à l’unanimité.  

 

2. Rapport du comité sur les activités 2018  

  

Delphine Grandmottet commence par remercier l’équipe de rédaction, Josette et 7 rédactrices et 

rédacteurs, elle remercie également les salariées de l’association pour le travail accompli. 

Sylvain Chabloz a remplacé Nathalie Fardel pour la mise en page du journal.  

Le changement d’imprimeur est effectif depuis le début 2019.  

Durant l’année, deux parutions n’ont comporté que 12 pages au lieu de 16 en raison de la diminution 

de nos annonceurs. 

Malgré ces quelques changements, le fonctionnement de l’association est satisfaisant    

 

3. Rapport des comptes, rapport de l’organe du contrôle des comptes  

 

L’Association boucle l’exercice 2018 sur un déficit de 3’330.40 .-  

Cet exercice négatif s’explique par la baisse des rentrées des annonceurs (10'000.-  de moins qu’en 

2017). Cette forte diminution est en partie compensée par l’augmentation des abonnements et des 

dons (plus 8'800.- par rapport à l’année passée). 

Christophe Ogay nous lit le rapport des vérificateurs des comptes et demande à l’Assemblée de 

l’approuver.  

Les comptes 2018 sont approuvés à l’unanimité.  

 

4. Election des membres de l’association selon statuts  

Il n’y a pas d’adhésion donc pas d’élection. 



5. Présentation des objectifs 2019. 

 

Suite à des démarches du comité, la Ville de Lausanne a envoyé un courrier le 18 décembre 

2018 nous annonçant un soutien au travers d’annonces publicitaires. Delphine va les relancer car 

nous n’avons pas de nouvelles depuis cette date. 

 

 

6. Présentation du Budget 2019. 

 

Le budget 2019 tient compte de l’évolution de la situation et présente un déficit de 6’000.- qui sera 

épongé par une reprise sur les fonds propres. 

Le budget est adopté à l’unanimité. 

 

 

7. Divers 

 

Sylvain nous communique les remerciements de la Maison de Quartier de Chailly pour la place 

rédactionnelle consacrée à ses diverses activités. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h 10.  


